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Membres en exercice : 22
Présents: 16
Procuration : 3

Nombre de votants : 19
Votes pour: 19
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation

25 mars 2023

L'an deux mille vingt-trois, le 25 avril, à 9 h 30, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et
L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de
Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Était résent : M. Aurélien DUVERGEY, directeur des services du cabinet de la Préfecture.

Était excusé : M. Eric ETIENNE, Préfet de la Haute-Loire.
Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Marie-Agnès PETIT, Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine
PRORIOL, Christelle VALANTIN,
MM Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Michel BRUN, Olivier CIGOLOTTI, Philippe DELABRE,
André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX, Jean-Louis
REYNAUD.

Excusés :
Mmes Blandine DELEAU-FERRET, Corinne GONCALVES.
MM Guy PEYRARD, Guy JOLIVET, Bruno MARCON, Pierre DURIEUX, Raymond ABRIAL.
Procurations :
Jean-Marc BOYER à Jean-Paul AULAGNIER, Michel CHAPUIS à Mme la Présidente, Jean-Paul
LYONNET à Mme la Présidente.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Sen/ice Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Capitaine Stéphane PONS, sapeur-
pompier professionnel officier - Adjudant-chef Richard CONChlON représentant des sapeurs-pompiers
volontaires non officiers -M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de SPP.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second. Sergent-chef
Sébastien LAFFONT, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non officiers.

Excusés : Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Commandant Jean-Michel BERINGER, sapeur-pompier volontaire officier - Capitaine
Eric COSTE sapeur-pompier volontaire officier, - Adjudant-chef Damien ChlAPUIS, représentant des
sapeurs-pompiers professionnels non officiers
Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major,
Commandant Xavier MATERAC, chef du groupement opération, Commandant Pascal PERRIN, chef
du groupement technique, Madame Aurélie ADAM, cheffe du service finances - Madame Claire-Marie
DALMASSO, assistante groupement contentieux finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative
Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   2023-06 : Relations financières entre le SDIS 43 et le épartement

L'article L 1424-35 du Code général des collectivités territoriales dispose notamment que :

« La contribution du département au budget du service d'incendie et de secours est fixée, chaque
année, par une délibération du conseil départemental au vu du rapport sur révolution des ressources et
des charges prévisibles du service au cours de l'année à venir, adopté par le conseil d'administration
de celui-ci.
Les relations entre le département et le service d'incendie et de secours et, notamment, la contribution
du département, font l'objet d'une convention pluriannuelle ».

En application de ces dispositions et dans un contexte marqué par une situation socio-économique
tendue, un accroissement important de la sollicitation opérationnelle ainsi qu'une évolution significative
des risques et des menaces, trois conventions sont proposées :

une convention pluriannuelle fixant la contribution du Département au fonctionnement du SDIS 43 ;
deux conventions pluriannuelles pour le soutien du Département à l'investissement du SDIS 43.

> Convention pluriannuelle fixant la contribution du Département au fonctionnement du
SDIS 43

La contribution annuelle du Département vise à permettre au SDIS 43, en sus de la contribution des
communes et des EPCI et des autres recettes, d'assurer le financement de ses charges de
fonctionnement, de l'amortissement des biens et du remboursement des intérêts de sa dette.

Pour les exercices 2023 à 2025, la participation directe du Département au budget de fonctionnement
du SDIS 43 se compose de deux parties :

a) Produit de la taxe s éciale sur les conventions d'assurances (TSCA) attribuée annuellement au
Département de la hlaute-Loire, dédiée au financement du service départemental d'incendie et de
secours.

Ce montant s'élève pour l'exercice 2023 à 5 255 031  .

b) Part annuelle ro re du Dé artement calculée sur la base de sa contribution au budget primitif n-1
du SDIS 43 augmenté du taux d'évolution annuel de la TSCA.
Le montant (initial) pour l'exercice 2023 s'élève à 3 378 969  .

La convention est établie pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2023.

> Convention pluriannuelle pour le soutien du Département à l'investissement matériels et
équipements du SDIS 43

Le soutien à l'investissement matériels et équipements du Département vise à permettre au SDIS 43
de réaliser les objectifs fixés par le schéma départemental d'analyse et de couverture des risques
dans les domaines suivants :

> Engins et matériels majeurs ;
> Equipements de protection individuels et collectifs ;
> Équipements informatiques et systèmes d'information.
> Des matériels de secours d'urgence aux personnes.

Sur la période 2023 - 2027, le Département contribuera à l'investissement du SDIS 43 dans ces
domaines à hauteur de 6 000 000  .



La convention est établie pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2023.

> Convention pluriannuelle pour le soutien du Département au financement de la
construction ou de la rénovation des casernes du SDIS 43

Le soutien à l'investissement du Département vise à permettre au SDIS 43 de réaliser les objectifs fixés
par le schéma départemental d'analyse et de couverture des risques dans les domaines de
l'organisation territoriale, implantation des centres d'incendie et de secours.

Sur la période 2023 - 2027, le Département contribuera au financement de la construction ou de la
rénovation des casernes du SDIS 43 à concurrence de 2 000 000   dans le cadre de sa participation à
hauteur de 35 % des investissements hors FCTVA.

La convention est établie pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2023.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration, à l'unanimité, autorisent
la Présidente à signer, au nom et pour le compte du SDIS, les conventions suivantes jointes en
annexe:

> Convention pluriannuelle fixant la contribution du Département au fonctionnement du
SDIS 43 2023-2025 ;

> Convention pluriannuelle de soutien à l'investissement matériels et équipements 2023-
2027;

> Convention pluriannuelle de soutien au financement de la construction ou de la
rénovation des casernes 2023-2027

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE
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MARIE-AGNÈS PETIT



.y Haute Loire
*/ LE DÉPARTEMENT

HAUTE-LOIRE

CONVENTION PIURIANNUELLE DETERMINANT LA CONTIÎIBUnti»;

DU DEPARTEMENT DE tA HAUTE-LOIRE AU BUOQET DE FON<"r»Of*KEMENT

DU SERVICE OEPARTEMENTAl D'INCENDIE ET DE SECOUte DE tA HAtTTE-lblRE

2023-2025

VU le code général des collectivités territoriales et nntammeiAson arUdfc ... 1424-35 :

VU ie code de la sécurité intérieure ;

VU ies dispositions de l'article 53 de la loi n* 2034-MÏ4 du SBdéeembre 2004 de finances pour 2005
relatives à i'attribution auif départements d'une fraction de la TSCA pour contribuer au
financement des services départementaux d'incehdte et de secours ;

VU l'arrêté préfectoi-al duXX/t)iy2 023 pCtrtteta(^ro6ationdu schéma départemental d'anaivseetds

couverture des risques de h Haute-Loire ;

VU la délibération defa&emblée dépatîementale en date du 27/03/2023 autorisant sa Présidente à

siffier ladittftonventlsn ;

VU la détibératton n'2023-XX Uu conseil d'admlnistratîon du SDtS de la Haute-loire en date du

XX/XX/XXXXautonsant sa Présidente à signer ladite convention ;

VU Sa dëilbér.ation n'2022-26 du conseil d'adininlstratton du SOIS de la Haute-Lolre en date du
4 octobre 2B22 relative aux lignes d'orientation du SOIS 43.
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Entre les soussignés :

Le Département de la Haute-toire, représenté par M. Philippe DELABRE, l" Vice-Président du
Département désigné cî-après « le Département », d'une part,

Et

te Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-loire, représenté par Mme Marie-Agnès
PETtT, Présidente du conseil li'adminlstTation du SDIS 43, désigné ci-aprèi a le SOIS 43 », (S'autre part,

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE :

Etablissement publie administratif spécialisé, le SDIS est chargé déjà pfévention, de la pAtertion et de
la lutte contre ies Incendies et concoure, avec ies autres serviÉes et professionnels cnntiEmés. à la
protection et à la lutte contre les autres accidents, sînistret et catastroghes, à l'évatu3tfa. rf et a la

prévention des risques technologiques ou naturels ainsi qù<%ux secours .dlïrçence.

Dans ie cadre de SES compétences. II exerce les missions de prévention et d'évaliStion des risques de
sécurité civile, de préparation des mesures de sauveearde et d'orgBnfcation. dés, moyens de secours,
de protection des personnes, des animaux, des biens et de l'ertvironném. eht'fet des secours et les soins

d'urgenceauK Bersonnes victimes d'acddents, de sinistrés ou de tafestrophes ainsi ijue leur évacuation.

Placé sous la double rïsponsabiîltédu't'rffet et des.roilires pour la gestion opérationnelle etdu Président
du conseil d'adminlstretlon pour la gestion admlnistratWe et .financière, il est financé par tes communes,
par les Hablissements Publies de Cottpiiration Intercommurtale (EPCt) avant (a compétence Incendie et par
te Département.

L'srticle L1424-35 durtde générsldes cofeetfc'ltésteî'rttorlalss (CGCT)diipose que ir fe5 relations entre

le dipartement etit'service dépsrïemental rfîneemffe et de secours et, notamment, la contribution du
département, fom l'olifet d'une eonvtvttofi pluriannuelle ».

Ce même'BTficle'U.424iftS du CGCT dispose également que « le montant slobal des contributions des
communes et lies/tablissewènts publies de cooaeratlon intercommunale ns pourra excéder le montant
giabali ifes contribstlons des eeiiHnums et des établissements publies de cwiperatlofi Intercommunale

de 'fewicice prfc4deiil, ougmciiié de f'mdfce des pri)c à la consommation... », ce qui place le
Départemanttmnme unique contrlbuteur en mesure d'accompagner le SDIS dans son dévetoppeinent
au-delà dert participation auxfrais que ce dernier est susceptible de demander aux communes et EPCI.

ARTICLE l - OBJET DE IA CONVENTION

Cette convention de 3 génération (2023 a 2025) s'Inscrit dans un contexte marqué par une îituation
sodo-économique tendue, une augmentation et un vieîiKssement de îa population a tti lige rien n e, un
accroissement important de la sollidtaHon opérationnelle et une évolution significative des risques et
des menaces.

La contribution annuelle du Département, au même titre que celtes des communes et des EPCI mais
aussi les remboursements par des organismes extérieurs, vise à permetfre au SOIS 43 d'assurer !e
financement de ses charges de fonctionnement, ramortissement des biens matériels aciiuis et le
remboursement des Intérêts de sa dette.
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Concernant les charges de fonctionnements, elles cnt pour vocation principale :

.> De doter le SDB 43 de moyens suffisants à la réalisation du contrat opérationnel défini dans le
schéma départemental d'analyse etde couverture des risques et le règlement opérationnel ;

> De garantir i'adéquation des ressources avec les besoins nécessaires a l'atteinte des objectifs

fixées par las lifines d'orientattons du SOIS 43 et au fonctionnement courant de l'étabiissement ;

> De donner au Département une visibilité sur révolution du budget du SOIS 43 et sur celle de sa
participation financière sur la période 2023-2025

ARTICLE 2 - MONTANT ANNUEL DE LA PARTICIPATION DU DEPARTEMENT A IA SECTION DE
FONCTIONNEMENT OU BUDGET DU SOIS 43

Pour les exercices 2023 à 2025, la participation directe du Département au budget dé fpnrtionnement
du SOIS 43 se compose de deux parties :

a) Produit de a taxe s édale sur îes conventions dras ' es rTSCA^^ttrîbuée annuellement au

Département de îa Haute-Loire, dédiée au financement dèsscïyices dé^-Brtèmenfaux d'mcenrfie et dfe
secours (article 53 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 dé finances pour 2005} :

> TSCA SDIS43 année n = produit TSCA DEFT43 détflé «lu financement du SOIS année n-1

NB: montant définitif connu autour du 15 janvier de

Ce montant s'élève pour rexerclce 2023à 5 255 031 ti

b) Part an ueile ro re du e a calculée sur la Base de sa contribution au budget primitif n-1
du SDfS 43 augmenté dutaux d'évotation annuel de la TSÇA

> Part propre OPT43 année n au buëget du SWS43 = (part propre OPT43 n-l) * (part propre
DPT43 n-1 x taux d'évolUUon TSCA article 53}

NâlLetaux d'îvplufion est ulculêen rapport de t'évolution, entre l'année n-1 et ['année n-2,
delà part dédiée aufinancement du SOIS du produit de la TSCA perçu par le Département.

Le rtontant (initial) ROUF l'exercfce 2023 s'éiéve à 3 378 969  .

Chaquearinée, dans i'attente du vote delà participation du Département pa" te Conseil départemental, des
acompiei pourront être versés au SUS dans la [imite dé îa maitié de la partltipatton totale allcuée en n-1.

Si des dépenses exceptionnelles liées à l'adivtté opérationnelle mettent en difficulté l'équiltbre

budgétaire, un plan d'éiiuilibre sera élaboré sur (a base d'une analyse financière partagée et réalisé par
voie de décisions modificatives.

Vaugmentation des chaînes de fonctionnement liées au giissement vieillesse technicité (GVT) e
intéerêe dans la progression du montant annuel de la parUdpatlon du Département.

ARTICLE 3 - LE SUIVI FF IE PIIOTAGE DE IA CONVENTION

La présente convention est établie pour une durée de trois ans à compter du 01 janvier 2023.

'Si

Le rapport annuel sur révolution des ressources et des charges prévisibles que le SDIS doit fournir
annuellementau Département, conformément à l'article L 1424-35 du CGCT, s'Inscrira dans les objectifs
et !e cadrede fa présente convention.

Dans le respect des prtroeatlves des deux assemblées délibérantes, un comité d'évaluatton et de suivi
est constitué afin :

> D'assurer le suhri et l'évaluation de la convention ;

> De surveiller et de maîtriser tes écarts entre les prévisions et 'es réalisations.

l) se réunira une fois par an au minimum et permettra d'anaiyser ces indicateurs et écarts.

Les condusions et orientations de ce comrté feront Fobjet d'une présentation et ̂ une validation du
conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours ainsi que de rassemblée
départementale.

Il est coirposé :

> Pour le Département :

t> De deux conseiliers départementaux;

o Du directeur général des services ;
o Du directeur des finances.

> Pour le SOIS :
De !a présidente ;

o D'unvice-présldent;
o Du directeur départemental des services d'incendfe et de secours ou, en son absence,

du directeur départemental adjotntdes services d'inondie etde secours
o Du chef du groupement contentieux/ftnancts;

ARTICLE 4 - AVENANT A IA PRESENTEÏONVEimON

Un avenant spéclflqUtpourra êtrç convenu «tfttt Siss deux parties, durant la période couverte par la
présente convenBon. en ça :

> De modlfIcatjiàTS lélÏSIat'lves ou féele'nentalres (évolution statutaire des agents de la fonction

nubfiaue et astitrriilés, augmentation exceptionnelle des Indemnités des sapeurs-pompîers
tfplontaireï/augmeBÉation du point d'indice, dispositions nouvelles concernant les équipements
de protecUofl IndividiKite, toutes autres contraintes normatives,... ) ;

Be chartgements structurels (augmentation des taux d'intérét, inflation significativement
îuNfteure au taux d'évolution de la TSCA article 53,... ) :

5> O'augrtentation significative de certains postes de dépenses pesant dans le budget du SOIS 43
comme lé-carburant, les fluides ou tes opérations de maintenance et d'entretien, ... ;

^, > D'événemerit majeur entraînant une augmentation importante et soudaine de l'actlvfté
/<<\ opérationnetle (inondations, feux de forêts, ".};

Des conséquences financîères d'un contentieux juridique tmpcrtant.
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Fait à te Puy en Velay, en deux exemplaires on'einaux, te 5i)i.,')'X/2023.

Pour le Département
de la Haute-Loire

Pour le service départemental
d'incendie et de secours de la

Haute-Loire

LelcT:e-Président la Présidente

Philippe DELABRE Marie-Asnès PETIT

No \
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./Maute-l
LE DÉPARTEMENT

HAUTE-LOIRE

CONVENTION PLURIANNUH.LE POUR LE SOUTIEN OU DEPARTEMENT

AU FINANCEMENT DE LA CONSTRUCTION OU DE tA RENOVATION OCS CASERNES

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENOIE ET Dî SECOUftS DE IA HAUTE-Lt)IRE

2023-2027

VU !e code général des coltecGvités territorialas et notammisrit son arBdt L 1424-35 ;

VU le code de !a sécurité intérieure^

VU ['arrêté préfectoral du 15 février 2023 portant ap^robstion du schéma départemental d'analyse
et de couverture des risques de la Hairte-Lolre ;

VU la délibération ae l'asserftblée départementale en date du >i. XX XXXX autorisant sa Présidente à

signer ladite convention ;

VU la délibération n°2023-X)t du ronsell d'administration du SOIS de la Haute-Loire en date du

XXXXXXXXautorteantsa Présidente à signer ladite convention ;

VU 'la délibération n°2022-î6 du conseil tl'admmistratlon du SDIS de la Haute-Loire en date eu

4octobre2(H2 relathre âtu lignes d'orientatlon du SDIS43.
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Entre les soussignés :

Le Département de la Haute-LoIre, représenté par M. Philippe DELABRE, l" Vice-Présldent du
Département, désigné ci-après « le Département », d'une part,

Et

Le Sereîce Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Lolre, représenté par Mme Marie-Agnès
PETIT, Présidente du conseil d'adminlstration, désigné ti-après e le SDIS 43 », d'autre part,

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBUtE ;

Etablissement public administratif, le SOIS est chargé de !a préventtte. de la protecUcffl.et de la lutte
contre les incendies et concoure, avec tes autres services et profe^sfonnels concernés, a. ta'-protErtion
et à fa lutte contre les autres accidents, sinistrés et catastrophei; à l'évaluation et à la préveâtton des
risques technologiciues ou naturels ainsi qu'aux secours d'urgence.

Dans ie cadre de îei connpétences, il exerce les missremsde prèventton et d'évaluAi<fri des risques de
sécurité civile, de préparation des mesures de sauvegarde et d'orrrtlsation dès moyens de secours,
de protection des personnes, des animaux, des biens et de l'enrftronnen'xentatnsiquedes secours et des
soins d'ureence aux personnes victimes d'accidente, de sinlstireï ou de catastrophes ainsi que leur
évacuation.

Placé sousia double responsabilité dufréfet etdeî malro pourla'Bestion opérationnelle et du Président
du conseil d'administration pour la jjestlon adminlsh-atfve et flnàncrêre. II est financé par les communes,
par les ttabllssements Publies de Coopération Iniercommùitale (Epa) ayant >a compétence incendie et par
le Département.

L'artlde L1424-35 du code général ides collectivités territoriales (CSCTi dispose que « tes relations entre
le àépartement èt. fe. servlce departtmental d'Incendle et de secours et, notamment, to contributlofi du
département, /ont ftaé^et d'une conrenffori p/urionnurite », ce qui place le Département comme unique
contributeiiir en mesure d'aocompagner le SOIS dans son développement au-delà de la partîcipation aux
frais I}UE ce dernier'est suseetitibte de demBnder auK communes et EPCI.

ARTICLE l - OBlEf DE tA CONVCNT10N

Cette conventlfSt de troisième généraCon (2023 à 2027) s'inscrlt dans un contexte marqué par une
situation socio-icotomique tendue, un accroissement important de la sollicitation opérah'onnelle ainsi
qu'une évolution stgnificative des risques et des menâtes.

Le soutien à t'investlssement du Département visa à permettre au SOIS 43 de réaliser les objectifs fixés
par te schéma départemental d'analyse et de couverture des risques dans les domaines de l'organisatton
territoriale. Implantation des centres d'incendie et de secours.



ARTICLE 2 -PARTICIPATION DU DEPARTEMENT AU FINANCEMENT DE LA CONSTRUCTION OU DE LA
RENOVATION DES CASERNES DU SDIS

Sur la période 2023 - 2027, le Département contribuera au financement de la construrtion ou de la
rénovation des casernes du SOIS 43 à hauteur de 2 000 000 d'euros

te Département partidpera au financement des travaux de construction ou de rénovation des centres
d'incendie et de secours à hauteur de 3S% du coût hors taxe des travaux sous réserve d'un
cofinancement minimum de 25% du bloc communal et dans la ilmite de 2000000   pour l'ensemble
des projets.

Chaque projet devra faire ('objet d'une demande de subvention indwidualiïée comprenant la
délibération du Conseil d'administratlon du SOIS. Cette demande fera l'ob)el 4'un examen par la
Commission permanente et d'une convention d'octroi de la subvention entrffte Département et le SOIS
qui précisera les modalîtés deverseinent.

Une avance de 305i pourra être versée au démarrage des travaux, puis des aeoÀçteî lorsque les
justificatifs de réalisation de l'opération atteindront 50% puis 80% avart versement dusfilde sur la base
du décompte global définitif.

Faite Le Puy en Velay, en deux exemplaires originaux, fe 2023-

Pour te Département

de !a Haute-Loire

lelcrvice-Président

Philippe DEIABRE

Pour le service départemental
d" incendie et de secours de la

Haute-loire

la Présidente

Marie-AgnéiPETIT

ARTICLE 4- LE SUIVI ET tE PILOTAGE DE LA CONVENTION

La présente convention est établie pour une durée de Hnqans à compter du 01 jatwler 2023.

Dans le respect des prérogatroes des deux assemblées délibérantes, étipîiûr tes deux conventions de
soutien du département à l'investissementdu SOIS. un comité d'évatuatlon etde survi est constitué afin :

> D'asîurer le suivi et l'évaluati.on'de la.'coniCention ;
> De surveiller et de maîtriser îes écarts entre t&préviitons et tes réalisations.

Conjointement au suivi et au pifotaee de la conventîon. II se réunira une fois psr an au mlnimuiil et
permettra d'analyîer ces indicateurs et écarts.

Les conclusions et orttntaUons de ce comjté fèranî i'objet d'une présentation et d'une validation du
conseil d'administration du service départemental d'Incendie et de secours ainsi que de rassemblée
départementale.

Le corn itf d'évaluijtfon et désuivi est connposé :
Pour le Département :

o De deux consetllens départementauit ;
o Du directeur général des services ;
^ Du dîrerteur des finances.

Pour le SOIS:
e De la présidente ;
a. D'un vice-présfdent ;

e Du directeur départemental des services d'incendie et de secours ;
o Du thef de groupement contentieux finances.
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Entre les soussignés ;

te-Loire
k/ LE DÉPARTEMENT

HAUT&LOIRE

Le Départer-ent de la Haute-Loire, représenté par M. Philippe DELABRE, l" Vice-Présfdent du
Département, désigné cf-après « te Département i, d'une part,

Et

Le Service Départemental d'tncendie et de Secours de ta Haute-Loire, représenté par Mme Marie-Agnès
PETIT, Présidente du conseil d'adminlstration, désigné cl-après « le SDIS43 », d'autre part,

CONVENTION PLURIANNUEtlE POUR IE SOUTIEN DU DÉPARTEMENT

A t'INVESTISSEMENT MATÉRIELS ET ÉQUIPEMENTC

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOlRE

2023-2027

VU le code général des coBertivités territoriales et notammentïon artlcie 1. 1424-35

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté préfertoraî du 15 fé/rier 2023 portantapprobgtion du schéma départemental cf'analyse

et de couverture des risques d&la Haute-Loire ;

VU la délibération de l'essemblée départementale en date du ,*;.{ SS XXXX autorisant sa Présidente à

signer ladite cén»ention ;:

VU la délibération o'2023-XX du conseil d'adminirtration du SD!S de la Haute-Lcire en date du

XX XXXXXX autorfsaift ta Présidente à signer ladite convention ;

VU 'ta déiibération n'2022-26 du conseil d'administration du SDIS de la Haute-Lolra en date du

4 octobre 2022 relative auxilenss d'orientatfon du SDIS43.
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Il est convenu te qui suit !

PRÉAMBUIE :

Établissement public administratif, le SOIS est chargé de ia préventft», de la proterttoi» et de la lutte
contre les incendies et concoure, avec les autres services et professionnels concernés, à i»^>rotection
et à la lutte contre les autres accidents, sinistrés et catastroohtts, à l'évaluation et à la prèverttion des
risques technologiques ou naturels ainsi qu'aux secours d'i^gence.

Dans le cadre de ses compétences, il exerce les misacKri'Kie préveAton et d'évaluit^Bh tfes risques de
sécurité civile, <te préparation des mesures de sauvegardï'et d'orgaiflsation dts moyens de secoure,
de protection des personnes, des animaux, des biens et de l'envtonneinentafnritiue des secours et des
soins d'ureence aux personnes victimes d'acddents, de sinistrés' ou de catastrophes ainsi que leur
évacuation.

Placé sous la double responsabilité du Préfet et des maires pourts"gestion opérationneile et du Président
du conseil d'adminlstration pour la gestion admlmstfaUve et financière, il est financé par les communes.
par les Établlsseinents Publies de Coopétotion Intercommunale (EPa) ayant la compétence incendie et par
le Département.

L'article L1424-35 ducode général des colledMtés territoriales fCGCT) dispose que « te relatiom entre
le département êticservKe départemental d'Incendle et de secours et, notamment. Sa contribution du
département, /ont ̂at^fefd'ude cantientton'ptonanfiuefe *, ce qui place le Département comme unique
contributetfeR'toiesure d'accompagner le SOIS dans son développement au-delà de !a participation aux
frais que ce tternliertst su'w^tible de demander aux communes et EPCI.

ARTICtC Ï- OBîET DE tA CONVENTION

Cette converttjoode troisième génération (2023 à 2027} s'inscrit dans un contexte marqué par une
situation socio-économhjue tendue, un accroissement important de ta sollicitation opératfonnetle ainsi
qu'une évolution significative des risques et des menaces-

Le soutien à l'Investissement du Département vise à permettre au SO!S 43 de réaliser les objectifs flxês
par le schéma départemental d'analyse et de couverture des risques dans les domaines suhrants :

> Engins et matériels majeurs ;

> Equipements de protertîon Individuels et collectifs ;
> Equipements infomiatiques et des systèmes d'information.



ARTICLE 2-PARTICIPATION DU DÉPARTEMENT A l'INVESTISSEMENTDUSOIS

Sur la période 2023 - 2027, [e Département contribuera à t'mvestissement du SOIS 43 a hauteur de
6000000d'euro5

Cette participation abondera la capacité d'tnvestissement du SOIS 43 sur tes exercices 2023 à 2027
constituée :

> De la dotation aux amortissements;
> Du recours à l'emprunt ;
> Oes dotations de soutien à l'investissement des SDIS (DSIS1 - partes capadtaires... ) ;
> Des excédents de la section de fonctionnement ;
> DuFCTVA.

ARTICLE 3 - MODALITÉ O'ATTRiBUTION ET DE VERSEMENT DES SUBVENTIONS

Le Département s'engage à prendre à sa charge par la présente convention l'enseinfcle des coûts hors
taxes déduction faite d'éventuels cii-financements :

> Des engins et matériels majeurs,
> De5 étiulpeiïients de protecGon individuels et collectifs
> Des équipements infomnatiques et des systèmes d'infomiation,
> Des matériels de secours d'urgence aux personnes,

cammandés par ie SOIS entre le l" janvier 2023 et le Slflérembfe 2027 dans ta Kmîtê'de 6 000000  .

La subvention sera versée au fur et à mesure des acquisitions sur présentïtlori des bons de commandes
datés et slenés, des factures aciiuittées par le SDIS, d'un état réckpltulaUf des mandats émfs signe par
son comptable public assignataire et attestant'Cabsence de coflnancement.

Ces investissements seront réalisés conformément au plan friuria.nnuet d'investissement arrêtés par
déiibération du CASDIS.

ARTICLE 4 - LE SUIVI ET LE PIIOTA6E DE LA CONVENTION

La présente convention est étabffe pour une .durée dednq ans à compter du Oljanvter202î.

Dans le respect des préroeattvesoies deuit assemblées délibérantes, et pour les deux conve ^ons de
soutien du département à fiiFwestissement du SOIS, un comité d'évaluatton et de suivi est con titué afin

> D'assurer te suivi etfévaluation de la convention ;
> De surveiller et de maitriser les écarts entre les prémsions et les réalisations.

Conjointement au suivi et au pilotage de la convention, il se réunira une fois par an au minim m
permettra (fanalyser ces indicateurs et écarts.

Les conclus'ons et orientât! ans de ce comité feront l'objet d'une présentation et d'une validation du
conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours ainsr que de rassemblée
départementate.

le comité d'évafuation et desuhfi est composé :
> Pour le Département :

o De deux conseiller! départementaux ;
o Du directeur général des services ;
o Du directeur des finances.
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"r Pour te SOIS :

o De la présidente ;
o D'unvice-présldent;

o Du directeur départemental des services d'Incendie et de secours ;
o Du chef de groupement contentieux finances.

Fait à Le Puyen Velay, en deuK exemplaires originaux, le 2023.

Pour le Département
de la Haute-Loire

Le 1-vice-Président

Philippe DELABRE

Pour le senice départemental
d'inoëi'Mie et de secotuitide la
Ha'ute-Loire

La Présidente

Marie-Agnès-PETÏT


